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Refus de visa pour conjoint de français

Par Selout, le 04/04/2019 à 14:01

Bonjour mon mari algérien c vue un refus de visaconjoint de français comment peut-on faire
s’il vous plaît merci

Par youris, le 04/04/2019 à 14:17

bonjour,

quel est le motif du refus de visa conjoint de français ?

votre mari peut saisir la commission de recours contre les décisions de refus de visa d'entrée
en France.

adresse postale :BP 83609 44036 Nantes Cedex 01

salutations

Par Selout, le 04/04/2019 à 18:17

Bonjour le motif 7 c’est vraiment n’importe quoi c sont 2 eme refus pour le même motif

Par Selout, le 04/04/2019 à 18:19

Je ne c’est pas quoi écrit pour le recours

Par youris, le 04/04/2019 à 18:24

comme vous n'indiquez pas le motif.....



Par Selout, le 04/04/2019 à 18:45

Il lui disent qu’il a pas l’intention d’une vie commune en France

Par youris, le 04/04/2019 à 19:17

avez-vous une grande différence d'âge ?

le consulat soupçonne un mariage fait uniquement pour permettre à votre mari d'obtenir un
titre de séjour en france.

je pense que l'administration a des éléments pour mettre en doute la réalité du mariage.

Par Selout, le 04/04/2019 à 20:46

Oui on a 10 ans de différence d’âge

Par Selout, le 04/04/2019 à 20:47

Mais a ton le droit de séparer des époux ?
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